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En sa qualité de dépositaire, le Secrétaire général de l’Organisation intergouvernementale pour les 

transports internationaux ferroviaires (OTIF) vous notifie les informations suivantes : 

Le ministère fédéral allemand des transports et des infrastructures numériques a prié, 4 juillet 2019, le 

Secrétaire général d’apporter les corrections suivantes aux chapitres Russie et Allemagne en ce qui 

concerne la ligne « Sassnitz/Mukran – Baltiisk » :  

1. La mention « les relations par ferry-boats » est à supprimer. 

2. Le libellé de la ligne est à corriger comme suit : « Sassnitz/Mukran – Baltijsk ». 

En conséquence, le Secrétaire général a effectué les corrections requises et édité une version corrigé des 

chapitres Russie et Allemagne de la liste des lignes maritimes et de navigation intérieure CIM.  

(Wolfgang Küpper) 

Secrétaire général 

Annexes :  

 Chapitres Allemagne et Russie 
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